
ARRANGEMENT ADMINISTRATIF PORTANT PREMIÈRE
MODIFICATION DE L'ARRANGEMENT ADMINISTRATIF

GÉNÉRAL RELATIF AUX MODALITÉS D'APPLICATION DE
L'ENTENTE SIGNÉ LE 12 FÉVRIER 1979

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE



Conformément à l'article 39 de l'Entente signée le 12 février 1979 entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Québec en
matière de sécurité sociale ci-après appelée "Entente", les autorités
compétentes représentées par :

Du côté québécois :

M. Aubert Ouellet
Président du Comité de négociation des Ententes de sécurité sociale

Du côté français :

M. Michel Touverey
Chef de la Division des Conventions internationales à la Direction de la
Sécurité Sociale, Ministère des Affaires sociales et de l'Emploi

M. Alain Meurinne
Directeur du travail chargé des questions internationales à la Direction
des exploitations de la politique sociale et de l'emploi

Sont convenues des dispositions suivantes :

ARTICLE 1ER

L'article 1er de l'Arrangement administratif général est modifié en ajoutant au
paragraphe 1 la définition suivante :

"g) "rente d'accident du travail" : l'indemnité de remplacement de
revenu versée en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles du Québec.".

Cet article est également modifié en remplaçant le paragraphe 2 par le
suivant :

"2. Pour ce qui concerne la France :

France : les déplacements européens, les départements d'Outre-
Mer de la République Française et Saint-Pierre et Miquelon.".

ARTICLE 2

L'article 2 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le suivant :

"Article 2

Pour l'application de l'article 1-D.2 de l'Entente, l'organisme de liaison
français communique à l'organisme de liaison du Québec la liste des
accords de sécurité sociale passés par la France avec des États tiers.



Cette liste sera complétée au fur et à mesure de la signature de
nouveaux accords.".

ARTICLE 3

L'article 3 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le suivant :

"Article 3

La liste des régimes spéciaux visés à l'article 2, paragraphe premier A)
e) de l'Entente, est communiquée par l'organisme de liaison français à
l'organisme de liaison québécois.".

ARTICLE 4

L'article 5 de l'Arrangement administratif général est modifié en remplaçant le
point b) du deuxième paragraphe par ce qui suit :

"b) en ce qui concerne la législation française,

au Préfet, Commissaire de la République de région, Direction
régionale des Affaires Sanitaires et Sociales, pour les assurés du
régime général et les assurés des régimes autres que le régime
minier, agricole et gens de mer,

au Directeur de la Caisse autonome nationale de sécurité sociale
dans les mines pour les assurés du régime minier,

au Directeur du Travail, chef du service de la direction régionale
de l'agriculture et de la forêt, chargé de la mise en œuvre de la
politique sociale agricole, pour les assurés du régime agricole,

au Directeur de l'Établissement national des invalides de la
marine pour les assurés du régime des gens de mer.".

ARTICLE 5

L'article 6 de l'Arrangement administratif général est modifié en remplaçant le
point b) du paragraphe premier par ce qui suit :

"b) les personnes visées à l'article 33 de la convention de Vienne sur
les relations diplomatiques du 18 avril 1961 et à l'article 48 de la
convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril
1963.".

ARTICLE 6

L'article 9 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le suivant :



"Article 9

Aux fins des articles 5, 6 et 10 de l'Entente, la notion de "personnes à
charge" est définie par la législation du pays de résidence de ces
personnes.

Aux fins des articles 9 et 11 de l'Entente, la notion de "personnes à
charge" est définie par la législation que l'institution qui a la charge des
prestations est chargée d'appliquer.".

ARTICLE 7

L'article 10 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 10

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent, en les adaptant, aux
services d'hospitalisation prévus par la Loi sur l'assurance
hospitalisation ainsi qu'aux services de santé offerts en vertu de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux en vigueur au Québec.".

ARTICLE 8

L'article 11 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 11

Aux fins de l'article 5 de l'Entente :

a) Pour le Québec :

L'assuré français et les personnes à sa charge commencent dès le
premier jour de leur arrivée au Québec une période d'assurance
s'ils sont des résidents du Québec au sens de la Loi sur
l'assurance maladie.  Ces personnes doivent, pour bénéficier du
régime d'assurance maladie, s'inscrire à la Régie de l'assurance
maladie du Québec en utilisant le formulaire d'inscription
prescrit par règlement.

b) Pour la France :

En vue de la totalisation des périodes d'affiliation au régime
québécois de sécurité sociale avec celle d'un régime français, la
caisse française auprès de laquelle l'assuré est affilié demande à
l'institution québécoise une attestation mentionnant la durée
d'assurance de l'intéressé auprès de cette dernière.".



ARTICLE 9

L'article 12 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 12

Aux fins de l'article 13 de l'Entente dans les cas prévus en ses articles 7
et 9 :

A) prestations en nature :

1. Pour bénéficier des prestations en nature maladie et maternité, y
compris le cas échéant l'hospitalisation, lors d'un séjour temporaire
effectué dans le pays d'origine de l'assuré, celui-ci ou la personne à sa
charge dont l'état vient à nécessiter des soins médicaux immédiats,
présente à l'institution du lieu de séjour un formulaire délivré, si
possible avant le début du séjour temporaire, par l'institution
d'affiliation et attestant de leur droit aux prestations en vertu de l'article
7 de l'Entente.

L'attestation délimite la période à l'intérieur de laquelle doit se
situer l'acte médical ouvrant droit aux prestations maladie-maternité et
indique la durée pendant laquelle peut être effectué le service des
prestations dans la limite de trois mois prévue par l'article 7 de
l'Entente.

2. Si la personne n'est pas en mesure de présenter l'attestation,
l'institution du lieu de séjour s'adresse à l'institution d'affiliation pour
l'obtenir.

3. Lorsque la personne demande à bénéficier de la prorogation du
service des prestations au-delà de la durée primitivement prévue, et
dans la limite du nouveau délai de trois mois fixé par ledit article, elle
adresse sa requête, accompagnée des pièces justificatives, à l'institution
du lieu de séjour.

4. Dès réception de la demande, ladite institution fait procéder, si
nécessaire, par son contrôle médical, à l'examen de cette personne et
accorde, au mon de l'institution d'affiliation, la prorogation si le
déplacement de l'assuré est de nature à compromettre son état ou
l'application du traitement médical en cours.

La décision est notifiée à l'intéressé, soit par remise en main
propre contre récépissé, soit par pli recommandé.

Une copie de la notification faite à l'intéressé est adressée
simultanément à l'institution d'affiliation.

La notification à l'intéressé est réputée valoir décision prise pour
le compte de l'institution d'affiliation et comporte l'indication des voies
et délais de recours prévus par la législation appliquée par l'institution



d'affiliation.  Le recours est envoyé à l'institution du lieu de séjour qui
le transmet, sans délai, à l'institution d'affiliation.

B) prestations en espèces :

Pour bénéficier des prestations en espèces de l'assurance maladie-
maternité, l'assuré doit adresser dans un délai de 3 jours, sauf cas de
force majeure, après le début de l'incapacité de travail, à l'institution
compétente un avis d'arrêt de travail ou un certificat d'incapacité de
travail délivré par le médecin traitant.

L'institution compétente peut demander à l'institution du lieu de séjour
de faire effectuer un examen médical de l'intéressé si elle l'estime
nécessaire.".

ARTICLE 10

L'article 13 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 13

Aux fins des articles 8 et 9 de l'Entente :

1. Pour conserver le bénéfice des prestations des assurances
maladie et maternité dans les conditions de l'article 8, l'assuré ou la
personne à charge visée à l'article 9 de l'Entente est tenu de présenter à
l'institution du lieu de sa résidence temporaire une attestation par
laquelle l'institution d'affiliation reconnaît son droit à transférer
temporairement sa résidence sur le territoire de l'autre Partie et à y
bénéficier des prestations.

2. Lorsque, pour un motif grave, l'attestation n'a pu être établie
antérieurement au transfert de la résidence, l'institution d'affiliation
peut, soit de sa propre initiative, soit à la requête de l'assuré ou de
l'institution du lieu de sa nouvelle résidence, délivrer l'attestation
postérieurement au transfert de résidence.

3. Lorsque l'assuré ou une personne à sa charge, visé aux articles 8
et 9 de l'Entente, demande à bénéficier d'une prorogation du service des
prestations en nature ou en espèces au-delà de la durée primitivement
prévue, il adresse sa requête accompagnée des pièces médicales
justificatives à l'institution du lieu de séjour qui transmet ces pièces
sans retard à l'institution d'affiliation.  Celle-ci fait connaître sa décision
à l'institution du lieu de séjour, et à l'intéressé, au moyen du formulaire
prévu à cet effet.

4. L'institution compétente peut demander à l'institution du lieu de
séjour de procéder à l'examen médical de l'intéressé.".



ARTICLE 11

L'article 14 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 14

Aux fins de l'article 10 de l'Entente :

1. Pour bénéficier des prestations en nature des assurances maladie
et maternité dans le pays de leur résidence, les personnes à la charge de
l'assuré visées à l'article 10 de l'Entente sont tenues de se faire inscrire,
le cas échéant, auprès de l'institution du lieu de leur résidence en
présentant une attestation délivrée par l'institution du lieu de travail à la
demande, soit de l'assuré lui-même, soit de l'institution du lieu de
résidence des personnes à charge visées.

2. Lorsque des prestations en nature sont demandées, les intéressés
présentent les pièces justificatives exigées par la législation du pays de
résidence pour l'octroi desdites prestations.

3. Dans le cas où l'institution du lieu de résidence est une
institution française, la durée de validité de l'attestation, visée au
paragraphe premier ci-dessus, présentée à ladite institution est égale à
12 mois.  Le point de départ de cette période se situe à la date à partir
de laquelle le droit de l'assuré aux prestations en nature est ouvert.

Avant l'expiration de la période de validité, l'institution française
du lieu de résidence des personnes à la charge de l'assuré demande soit
à l'assuré lui-même, soit à l'organisme de liaison du Québec de fournir
une nouvelle attestation d'affiliation.

L'assuré ou les personnes à sa charge sont tenus d'informer
l'institution du lieu de résidence de ces derniers de tout changement
dans leur situation susceptible de modifier leur droit aux prestations en
nature, notamment tout abandon ou changement d'activité de l'assuré ou
tout transfert de résidence de celui-ci ou des personnes à sa charge.".

ARTICLE 12

L'article 15 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 15

Aux fins de l'article 11 de l'Entente :

1. Pour bénéficier, pour eux-mêmes et les personnes à charge qui
les accompagnent, du service des prestations en nature des assurances
maladie et maternité pendant toute la durée de leur séjour dans le pays



où ils sont occupés, les travailleurs visés à l'article 3 de l'Entente
doivent s'adresser à l'institution du pays de séjour.

2. Au Québec, aux fins de son inscription à la Régie de l'assurance
maladie du Québec, et de celle des personnes à sa charge, le travailleur
présente le certificat de détachement prévu à cet effet et délivré par
l'institution française à laquelle il demeure affilié et remplit, ainsi que
les personnes à sa charge, les formulaires d'inscription prescrits par
règlement.  Ils sont alors présumés remplir les conditions d'ouverture
du droit aux prestations en nature.

En France, le travailleur présente, à la caisse primaire
d'assurance maladie de son lieu de résidence, le certificat de
détachement délivré par l'organisme de liaison du Québec.  Il est alors
présumé remplir pour lui-même et les personnes à sa charge qui
l'accompagnent les conditions d'ouverture du droit aux prestations en
nature.

Le certificat de détachement est accompagné, lorsque requis, du
document exigé par la législation du lieu de séjour en matière
d'immigration.

3. L'institution du lieu de séjour n'est tenue au versement des
prestations que dans la mesure où les intéressés se sont adressés à elle
avant la fin de leur séjour dans le pays où ils sont occupés.

4. Pour obtenir le bénéfice des prestations en espèces, les
dispositions prévues à l'article 12 B) du présent Arrangement sont
applicables.".

ARTICLE 13

L'article 16 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 16

Aux fins de l'article 12 de l'Entente :

1. Pour avoir droit et ouvrir droit aux prestations en nature des
assurances maladie et maternité, le pensionné ou rentier visé à l'article
12 de l'Entente sollicite auprès de l'institution de son lieu de résidence
en France l'établissement du formulaire intitulé "demande d'attestation
du droit aux soins de santé".

2. L'institution française certifie, après vérification, que l'intéressé
n'est pas susceptible de bénéficier des soins de santé au titre de sa
propre législation, notamment par suite de l'exercice d'une activité
professionnelle; elle adresse ensuite la demande d'attestation à
l'institution québécoise débitrice de la pension ou de la rente.



3. Dès qu'elle est en possession de ce document, l'institution
québécoise, après avoir vérifié la qualité de pensionné ou de rentier de
l'intéressé au regard de sa propre législation, établit en triple exemplaire
une attestation du droit aux soins de santé ou une notification de rejet;
elle en adresse sans délai deux exemplaires à l'institution française, à
charge pour cette dernière d'en faire parvenir un exemplaire au titulaire
de la pension ou de la rente, et en conserve le troisième exemplaire par-
devers elle.

4. Lorsque le droit est reconnu, l'institution française procède alors
à l'inscription de l'intéressé en vue de l'obtention des prestations en
nature pour lui-même et ses ayants droit.

5. Lorsque lesdites prestations sont demandées, les pensionnés ou
rentiers ou leurs ayants droit présentent à l'institution auprès de laquelle
ils ont été inscrits les pièces justificatives exigées par la législation
française pour l'octroi desdites prestations.

6. Le titulaire d'une pension d'invalidité ou d'une rente d'accident
du travail du régime québécois doit présenter chaque année à
l'institution française la preuve qu'il continue à percevoir cette pension
ou rente au moyen du récépissé ou du talon du mandat correspondant
au dernier arrérage versé.".

ARTICLE 14

L'article 17 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 17

Aux fins de l'article 14 de l'Entente :

Les prestations visées à l'article 14 de l'Entente sont servies dans les
conditions et selon les formes prescrites par la législation de
l'institution qui en assure le service, tant à l'assuré qu'aux personnes à
sa charge.".

ARTICLE 15

L'article 18 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 18

1. Les prestations en nature servies en application des articles 7, 8,
9 et 11 de l'Entente sont remboursées sur la base des dépenses réelles
exposées par l'institution du lieu de séjour telles qu'elles résultent des
relevés individuels qu'elle présente.  En ce qui concerne les dépenses



d'hospitalisation, le remboursement s'effectue sur la base des prix de
journée.

2. Lorsque le pays de séjour est la France, l'organisme de liaison
centralise semestriellement lesdits relevés individuels de dépenses.  Cet
organisme, et, en ce qui concerne le Québec, la Régie de l'assurance
maladie, s'adressent semestriellement, accompagnés d'un bordereau
récapitulatif, les relevés en cours.

3. Chacune de ces institutions paie les sommes dues à l'autre dans
le semestre suivant la date de réception des relevés individuels de
dépenses et du bordereau récapitulatif.".

ARTICLE 16

L'article 44 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 44

Les remboursements des prestations en nature, prévus à l'article 22 de
l'Entente, sont effectués selon les modalités fixées à l'article 18 du
présent Arrangement administratif.

Toutefois, en ce qui concerne le Québec, l'institution compétente
concernée est la Commission de la santé et de la sécurité du travail.".

ARTICLE 17

L'article 46 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 46

Pour l'application de l'article 23 de l'Entente, les dispositions de l'article
17 du présent Arrangement administratif sont applicables.".

ARTICLE 18

L'article 52 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 52

1. Les prestations visées à l'article 36 de l'Entente sont payables
aux personnes à charge des assurés français dès leur arrivée au Québec
pour autant qu'ils en fassent la demande conformément aux dispositions
des législations en vigueur au Québec.



2. Les assurés québécois en France bénéficient pour leurs enfants
résidant en France des prestations familiales de la législation française
dans les conditions de ladite législation dès lors qu'ils sont titulaires
d'un titre de séjour régulier.

Ils s'adressent à cette fin à la caisse d'allocations familiales de
leur résidence.

3. Les prestations sont payées directement par l'institution débitrice
dans la monnaie de la Partie qui effectue le paiement conformément
aux dispositions de la législation de chacune des Parties.".

ARTICLE 19

L'article 53 de l'Arrangement administratif général est remplacé par le
suivant :

"Article 53

1. Au sens de l'article 37 de l'Entente, le terme "prestations
familiales" comporte :

a) Pour le Québec :

- les allocations familiales du Québec incluant l'augmentation
pour enfants handicapés.

b) Pour la France :

- l'allocation pour jeune enfant durant la période pendant
laquelle cette allocation est versée sans condition de
ressources;

- les allocations familiales.".

ARTICLE 20

Le présent Arrangement entre en vigueur à la même date que l'Avenant à
l'Entente, signé le 5 septembre 1984.

Fait à Québec, le 15 mai 1987, en double exemplaire.

Pour la Partie québécoise Pour la Partie française

____________________________ ______________________________

______________________________



ARRANGEMENT ADMINISTRATIF COMPLÉMENTAIRE
FIXANT LES MODÈLES DE FORMULAIRES PRÉVUS PAR

L'ARRANGEMENT ADMINISTRATIF GÉNÉRAL
DU 11 JUILLET 1980

ET L'ARRANGEMENT ADMINISTRATIF DU 15 MAI 1987
PORTANT PREMIÈRE MODIFICATION DE L'ARRANGEMENT

ADMINISTRATIF GÉNÉRAL, RELATIF À L'APPLICATION
DE L'ENTENTE SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE

SIGNÉE LE 12 FÉVRIER 1979

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE



Pour l'application de l'Entente signée le 12 juin 1979 entre le Gouvernement
du Québec et le Gouvernement de la République Française, de l'Arrangement
administratif général du 11 juillet 1980, et de l'Arrangement administratif
portant première modification du 15 mai 1987, les autorités administratives
compétentes représentées par :

- Du côté québécois : Monsieur Aubert OUELLET
Président du Comité de négociation
des Ententes de sécurité sociale
Ministère des Relations internationales,

- Du côté français : Monsieur Michel TOUVEREY
Chef de la Division des Conventions
Internationales à la
Direction de la Sécurité Sociale
Ministère des Affaires Sociales
et de l'Emploi,

Monsieur Alain MEURINNE
Directeur du Travail chargé des questions
Internationales à la
Direction des exploitations de la politique
sociale et de l'emploi
Ministère de l'Agriculture,

ont arrêté d'un commun accord les modèles de formulaires nécessaires à la
mise en œuvre des procédures et formalités prévues par les instruments ci-
dessus visés.

ARTICLE 1

Le présent Arrangement administratif complémentaire abroge l'Arrangement
administratif complémentaire du 7 novembre 1980 fixant les modèles de
formulaires prévus pour l'application de l'Entente sur la sécurité sociale signée
le 12 février 1979 entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement de la
République Française et de l'Arrangement administratif général du 11 juillet
1980.

ARTICLE 2

Les formulaires prévus pour l'application des dispositions de l'Arrangement
administratif général du 11 juillet 1980 et de l'Arrangement administratif
portant première modification du 15 mai 1987 doivent être conformes aux
modèles figurant en annexe au présent Arrangement.



ARTICLE 3

L'impression des formulaires est assurée à la diligence de chacune des Parties
contractantes.

ARTICLE 4

Le présent Arrangement administratif complémentaire entre en vigueur à la
même date que l'avenant à l'Entente entre le Gouvernement de la République
Française et le Gouvernement du Québec en matière de sécurité sociale du 12
février 1979.

Fait à Québec le 3 décembre 1987 en double exemplaire.

Pour la Partie Québécoise, Pour la Partie Française,


